
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 30 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT
André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX
Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  HERVOIR
Stéphane,  LENUE Françoise,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine, ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, BODILIS Jean-François, LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY
Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
KERLAN Frédéric

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à RIOU Michel)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à KERLAN Frédéric)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CORNEC Elodie (pouvoir à BLANDIN Lénaïc)
LANGUENOU Céline (pouvoir à HERVOIR Stéphane)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
APPELGHEM Ludovic (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
SOUN Véronique (pouvoir à TANGUY Anne)
LIEGEOIS Hervé (pouvoir à SERGENT André)



Conseil de Communauté du 30 juin 2023

Délibération n°DCC2023_111

Objet Signature d'une convention de disponibilité avec le SDIS du Finistère.

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

L’employeur d’un sapeur-pompier volontaire peut conclure avec le Service Départemental
d’Incendie  et  de  Secours  (SDIS)  une  convention  afin  de  préciser  les  modalités  de  la
disponibilité  opérationnelle  et  de  la  disponibilité  pour  formation  des  Sapeurs  Pompiers
Volontaires (SPV).

Cette convention veille notamment à s’assurer de la compatibilité de cette disponibilité avec
les nécessités du fonctionnement du service public.
Les activités concernées par la disponibilité pendant le temps de travail  du SPV sont les
suivantes :

• Les  missions  opérationnelles  concernant  les  secours  d’urgence  aux  personnes
victimes d’accident,  de sinistre ou de catastrophe et  leur évacuation, ainsi  que la
protection des personnes, des biens et de l’environnement en cas de péril.

• Les actions de formation.
• Les  missions  administratives  des  cadres  du  pôle  territorial  et  des  cadres  d’unité

territoriale du pôle santé.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu la Loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 modifiée relative à la protection sociale des
sapeurs-pompiers  volontaires  en  cas  d’accident  survenu  ou  de  maladie  contractée  en
service.

Vu la Loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans
les Corps de sapeurs-pompiers,

Vu le  Décret  n°  2012-492 du 16 avril  2012  modifié  relatif  aux  indemnités  des  sapeurs-
pompiers volontaires,

Vu la  circulaire  n°  INTE0500100C du 14 novembre  2005 relative  au développement  du
volontariat chez les sapeurs-pompiers volontaires,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu l’avis favorable du bureau communautaire en date du 2 mai 2023,

Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 16 juin 2023
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Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : instaure avec le SDIS du Finistère une convention relative à la disponibilité
des sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de travail,
Article 2 : adopte les termes de la convention annexée à la présente délibération,
Article  3 :  autorise  le  président  ou  le  vice-président  délégué  à  signer  la  présente
convention et toute pièce nécessaire à l’exécution de celle-ci.

#signature#
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